
   
CONVENTION 

Convention entre : 

 

ÉTABLISSEMENT 
D’ORIGINE 

 
L’Université Jean Moulin, établissement public à caractère scientifique, culturel 
et professionnel,  
domiciliée au 1C avenue des Frères Lumière, CS 78242, 69372 LYON Cedex 08, 
représentée par son président en exercice, Monsieur Eric CARPANO, agissant 
pour le compte de la Faculté de Philosophie, représentée par M. Thierry 
GONTIER, Doyen. 
Ci-après dénommée « Université Lyon 3 », d’une part,  
 

 
et  
 

ETABLISSEMENT 
PARTENAIRE 

 
L’université Lumière Lyon 2,  
domiciliée au 18 quai Claude Bernard 69365 LYON Cedex 07,  
représentée par sa Présidente, Mme Nathalie Dompnier, agissant pour le 
compte de l’institut de Psychologie, représenté par Mme Isabelle Tapiero, 
Directrice. 
Ci-après dénommé « Université Lumière Lyon 2 » d’autre part, 
 

 

 

Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de renforcer la coopération entre les deux établissements 

partenaires que sont l’Université Lyon 3 d’une part, et l’Université Lyon 2 d’autre part. Elle vise à 

donner accès aux étudiants du Master Sciences Cognitives de l’Université Lyon 2, à certains cours 

dispensés dans le cadre du Master Philosophie Parcours Logique, Histoire et Philosophie des 

technologies (LHPST) de la faculté de Philosophie de l’Université Lyon 3. 

 

Article 2 : Enseignements concernés 

Les enseignements concernés sont deux cours dispensés au semestre 3, à savoir :  

-le cours de « Philosophie des sciences » dispensé dans le cadre du master LHPST de l’Université Lyon 

3, qui accueillera au maximum 25 étudiants du Master sciences cognitives de l’Université Lyon 2, 

parcours Sciences Cognitives Fondamentales et Appliqués, pour lesquels le cours est un cours 

obligatoire, et  

-le cours d’« Histoire et philosophie des sciences formelles » dispensé dans le cadre du master LHPST 

de l’Université Lyon 3, qui accueillera au maximum 10 étudiants du Master sciences cognitives de 



   
l’Université Lyon 2, parcours Neuropsychologie et Neurosciences Cliniques, pour lesquels le cours est 

un cours optionnel. 

Ces offres d’enseignements complémentaires sont intégrées, après avis des conseils, dans la maquette 

des enseignements du Master sciences cognitives de l’Université Lyon 2, parcours Sciences Cognitives 

Fondamentales et Appliqués et parcours Neuropsychologie et Neurosciences Cliniques. Ces 

enseignements donnent lieu éventuellement à des préinscriptions et sont exonérés de droits 

d’inscription secondaires. 

 

Article 3 : 

Les enseignements offerts sont soumis aux normes en vigueur à l’Université Lyon 3, relativement aux 

horaires, aux modalités de validation, au calendrier des examens. 

Aucune comptabilité horaire ne peut être garantie. 

 

Article 4 : 

La présente convention produira ses effets à compter du 1er septembre 2022, pour une durée initiale 

d’un an. Elle se renouvellera par reconduction express pour deux années supplémentaires, sauf 

dénonciation par l’une des parties avant le 15 avril de l’année précédant l’année universitaire suivante. 

 

Article 5 : 

Les Doyens et Directeurs ou leurs représentants sont chargés de l’application de la présente 

convention. 

 

Article 6 : Droit applicable – Tribunaux compétents 

Tout différend relatif à l’interprétation et/ou à l’exécution de la présente convention fera l’objet d’une 

recherche de conciliation amiable. A défaut, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de 

Lyon. 

 

 

Pour Lyon 3 
 
 
 
 
Le Président Eric Carpano 
 

Pour Lyon 2 
 
 
 
 
La présidente Nathalie Dompnier 

 


